
L'employeur peut-il modifier les conditions de remboursement en
cours de contrat ?

Réponse courte

La modification des conditions de remboursement en cours de contrat est possible, mais elle dépend du cadre

dans lequel ces conditions ont été fixées. Si elles sont prévues dans le contrat de travail, un avenant ou résultent

d'un usage constant, toute modification constitue une modification d'un élément essentiel du contrat et nécessite l'

accord exprès du salarié. L'employeur doit alors notifier la proposition par écrit et obtenir l'accord avant toute mise

en œuvre.

Si les conditions relèvent d'une politique interne non contractuelle, l'employeur peut les modifier plus librement,

sous réserve de respecter un délai de prévenance suffisant, d'informer les salariés par écrit, et de garantir l'égalité

de traitement (art. L.241-1 C. trav.). Dans tous les cas, la modification ne peut pas être rétroactive et doit respecter

les plafonds d'exonération fiscale ainsi que les principes de non-discrimination.

Définition

La modification des conditions de remboursement en cours de contrat concerne l'ajustement des modalités

selon lesquelles l'employeur prend en charge les frais professionnels engagés par le salarié dans l'exercice de

ses fonctions. Ces frais peuvent inclure, sans s'y limiter, les frais de déplacement, de repas, d'hébergement ou

d'utilisation de véhicule personnel. Les conditions de remboursement sont généralement fixées dans le contrat

de travail, un avenant, une politique interne ou un accord collectif applicable à l'entreprise.

Conditions d’exercice

Les conditions de modification varient selon la source des conditions de remboursement :

Source Exigence

Contrat ou avenant Accord exprès du salarié (art. L.121-7 C. trav.)

Usage constant Modification assimilée à une modif. du contrat

Politique interne Délai de prévenance suffisant, information écrite

Convention collective Respect des dispositions conventionnelles

Égalité de traitement Application uniforme (art. L.241-1 C. trav.)

Toute modification doit respecter le principe de bonne foi et l'absence de discrimination.
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Modalités pratiques

La procédure de modification suit les étapes opérationnelles ci-dessous :

Étape Obligation

Notification Écrite, nature et portée des changements

Délai de réflexion Raisonnable pour acceptation/refus

Refus salarié Pas d'imposition unilatérale

Prévenance Délai d'un mois minimum pour politique interne

Non-rétroactivité Effets uniquement pour l'avenir

Plafonds fiscaux Respect des seuils ACD

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les conditions de remboursement dans le contrat de travail ou un avenant afin de

sécuriser la relation contractuelle. Avant toute modification, l'employeur doit évaluer si les nouvelles conditions

constituent une dégradation des avantages accordés, ce qui pourrait être assimilé à une modification défavorable

du contrat. Il est conseillé de consulter la délégation du personnel en cas de changement collectif et de veiller à la

transparence de la communication auprès des salariés. Toute modification doit être justifiée par des motifs

objectifs, tels que l'évolution de la politique de mobilité ou des contraintes économiques, et ne doit pas aboutir à une

inégalité de traitement injustifiée entre salariés placés dans une situation comparable.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 C. trav. Obligations du contrat de travail

Art. L.121-7 C. trav. Modification pour motif grave

Art. L.221-1 C. trav. Rémunération et avantages en nature

Art. L.241-1 C. trav. Égalité de traitement

Art. L.251-1 C. trav. Non-discrimination

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) Plafonds d'exonération fiscale

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Précisions ACD sur frais professionnels
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Avant toute modification, il est impératif de vérifier si les conditions de remboursement sont intégrées au contrat ou relèvent d'un

usage, afin d'éviter tout risque de requalification en modification unilatérale du contrat et d'éventuelles contestations devant le tribunal

du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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